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P R O C E S  V E R B A L  D U  C O N S E I L  D ’ A D M I N I S T R A T I O N   

                         D U  C E N T R E  C O M M U N A L  D ’ A C T I O N  S O C I A L E  

                        D u  j e u d i  0 8  f é v r i e r  2 0 2 4  

                         - V e r s i o n  a f f i c h a g e -  

DATE DE CONVOCATION 

25/01/2024 

 

NOMBRE 
D’ADMINISTRATEURS : 

En exercice : 13 

Présents : 09  

Votants : 10 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le jeudi huit février à 17h34, le Conseil d’Administration du 

Centre Communal d'Action Sociale, légalement convoqué le vingt-cinq janvier deux mille 

vingt-quatre, s’est réuni salle du conseil municipal, 3 rue des frères Robin, sous la 

présidence de Monsieur Stéphane GRASSET, Président du Centre Communal d'Action 

Sociale. 

 

Etaient présents :  

Monsieur Stéphane GRASSET, Madame Elisabeth MORELLI, Madame Celeste MESSINA-
DOMINIONI, Madame Annie CHEVALIER-SAINSILY, Madame Pierrette MAZERY, Madame 
BARRET Isabelle, Madame Diane CHARLEMAGNE, Monsieur FRANZIL Serge,  Madame 
Malika ZEKRI. 
 
Absents : Madame Anne-Laure DE DINECHIN, Madame Isabelle NICOLAS , Madame 

SARRAU Frédérique, 

 

Pouvoirs : Madame GAULIER Françoise donne pouvoir à Madame Diane CHARLEMAGNE 

 

 
 
Secrétaire de séance :  Madame Sarah JANOCKA, directrice du Centre Communal d'Action Sociale 

Le quorum étant atteint, la séance peut débuter sous la Présidence de Monsieur Stéphane GRASSET, Président 

du Centre Communal d'Action Sociale. 

Ouverture de la séance à 17h34 

Monsieur le Président rappelle les différents points inscrits à l’ordre du jour : 

1) Approbation du procès-verbal du Conseil d’Administration du 07 décembre 2023 
2) Attribution de secours exceptionnels 
3) Rapport d’orientation budgétaire 2024 
4) Questions diverses 

 
 

Délibération 2024-CACCAS-01 portant approbation du Procès-verbal du Conseil d’Administration du 07 

décembre 2023 

Vu le Code de l’Action Sociale et des familles, 

Vu le procès-verbal établi à l’issue de la séance du Conseil d’Administration du 08 février 2024 dont lecture est 

donnée par Monsieur Stéphane GRASSET, Président du Centre Communal d'Action Sociale, 

 Les membres du Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, APPROUVENT A L’UNANIMITE le 

procès-verbal du Conseil d’Administration du Centre Communal d'Action Sociale du 07 décembre 2023. 
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Délibération N° 2024-CACCAS-02 / 2024-CACCAS-03 / 2024-CACCAS-04 / 2024-CACCAS-06  du 08 février 

2024 portant secours exceptionnels 

 
Délibération N° 2024-CACCAS-02 du 08 février 2024 portant secours exceptionnel à un administré bucois pour 
l’aide au paiement partiel des frais de funérailles pour un montant de 1 785€ 
Approuvé à l’unanimité 
REPARTITION DES VOIX : 10 POUR / 00 ABSTENTION / 00 CONTRE 

Délibération N° 2024-CACCAS-03 du 08 février 2024 portant secours exceptionnel à un administré bucois pour 
l’aide au paiement partiel des frais de loyer pour un montant de 800€ 
Approuvé à l’unanimité 
REPARTITION DES VOIX : 10 POUR / 00 ABSTENTION / 00 CONTRE 

Délibération N° 2024-CACCAS-04 du 08 février 2024 portant secours exceptionnel à un administré bucois pour 
l’aide au paiement des frais de restauration collective et périscolaire pour un montant de 600€ 
Approuvé à l’unanimité 
REPARTITION DES VOIX : 10 POUR / 00 ABSTENTION / 00 CONTRE 

Délibération N° 2024-CACCAS-06 du 08 février 2024 portant secours exceptionnel à un administré bucois pour 
l’aide au paiement du loyer pour un montant de 458€ 
Approuvé à l’unanimité 
REPARTITION DES VOIX : 10 POUR / 00 ABSTENTION / 00 CONTRE 

 

Délibération 2024-CACCAS-05 portant information du rapport d’orientation budgétaire 2024 

CONSIDÉRANT que la note de présentation relative aux orientations budgétaires du budget primitif 2024 porte 

sur : 

- Un bilan de l’exécution budgétaire 2023, 
- L’ensemble des variations majeures pour le budget de l’exercice 2024 en dépenses et recettes de 

fonctionnement, 
- Les grandes orientations 
- Le tableau des effectifs. 

 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 PREND ACTE de l’existence du rapport d’orientation budgétaire et du contenu du rapport d’orientation 

budgétaire 

 PREND ACTE de la présentation relative aux  orientations du budget primitif 2024 

 

REPARTITION DES VOIX : 10 POUR / 00 ABSTENTION / 00 CONTRE 

 

QUESTIONS  DIVERSES 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h49. 


